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Résumé de l'article
L'étude du rapport de la Commission royale d'enquête sur l'espionnage de 1946
permet de mieux saisir la nature de la suprématie de l'État et du mouvement
des libertés publiques dans les années qui suivirent la Deuxième Guerre
mondiale. La Commission, qui fut mise sur pied à la suite de la défection d'un
chiffreur russe, Igor Gouzenko, enquêta sur l'existence d'un réseau
d'espionnage russe qui avait soudoyé plusieurs fonctionnaires canadiens et
obtenu d'eux de l'information secrète. Parce qu'elle avait été établie en vertu
de la Loi sur les mesures de guerre, cette Commission détenait d'immenses
pouvoirs. Dans son article, Dominique Clément s'intéresse au débat juridique
que l'utilisation de telles mesures extrêmes a soulevé : une Commission royale
est-elle justifiée d'y avoir recours et de bafouer les droits fondamentaux des
individus dans le but de défendre les intérêts du gouvernement en ? Tout en
montrant que le Parlement dispose effectivement du pouvoir de redéfinir à sa
guise les libertés fondamentales, l'article explique également que la
Commission royale d'enquête sur l'espionnage a avivé le débat sur la nécessité
d'instaurer des mesures juridiques qui protégeraient mieux les droits
individuels des abus du pouvoir étatique au Canada.
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